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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME D’ESPAGNE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIETNAM 

RELATIF À LA SUPPRESSION RÉCIPROQUE DE VISAS POUR LES TI-

TULAIRES DE PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement du Royaume d’Espagne et le Gouvernement de la République so-

cialiste du Vietnam (ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Déterminés à promouvoir des relations d’amitié et de coopération, et 

Désireux de faciliter les voyages officiels entre les deux États des titulaires de passe-

ports diplomatiques, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les ressortissants du Royaume d’Espagne, titulaires d’un passeport diplomatique es-

pagnol, peuvent entrer sans visa dans le territoire de la République socialiste du Vietnam 

pour des séjours ne dépassant pas 90 jours (trois mois) pendant une période de 180 jours 

(six mois), dans la mesure où ils n’exercent pas une activité lucrative pendant leur séjour 

autre que celle réalisée à des fins d’accréditation.  

Article 2 

Les ressortissants de la République socialiste du Vietnam, titulaires d’un passeport 

diplomatique vietnamien, peuvent entrer sans visa dans le territoire du Royaume 

d’Espagne pour des séjours ne dépassant pas 90 jours (trois mois) pendant une période de 

180 jours (six mois), sous réserve qu’ils n’exercent pas une activité lucrative pendant leur 

séjour autre que celle réalisée à des fins d’accréditation. 

Lorsque l’entrée sur le territoire du Royaume d’Espagne se fait après avoir transité 

par le territoire d’un ou de plusieurs États auxquels s’appliquent les dispositions visant la 

suppression des contrôles aux frontières intérieures et des restrictions concernant la circu-

lation de personnes, telles que prévues dans la Convention d’application de l’Accord de 

Schengen du 19 juin 1990, le délai de trois mois prend effet à compter de la date de fran-

chissement de la frontière extérieure délimitant l’espace de libre circulation formé par ces 

États. 

Article 3 

Les dispositions ci-dessus ne libèrent pas leurs bénéficiaires de l’obligation de se 

conformer aux lois en vigueur respectivement dans le Royaume d’Espagne et dans la Ré-

publique socialiste du Vietnam, sans préjudice des privilèges et des immunités garanties 

par les conventions internationales auxquelles les Parties contractantes sont liées. 
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Article 4 

Le Ministère des affaires étrangères et de la coopération du Royaume d’Espagne et le 

Ministère des affaires étrangères de la République socialiste du Vietnam s’échangent par 

la voie diplomatique les spécimens de leurs passeports diplomatiques respectifs en cours 

d’utilisation. 

Les Ministères susmentionnés se communiquent sans tarder, s’il y a lieu, les modifi-

cations apportées à leur loi concernant la délivrance de passeports diplomatiques, ainsi 

que les modifications apportées à leur modèle, auquel cas ils fourniront à l’autre Partie 

contractante de nouveaux spécimens. 

Article 5 

Les Parties contractantes expriment leur volonté de garantir le plus haut niveau de 

protection des passeports contre la falsification. Elles vérifient qu’ils sont conformes aux 

normes de sécurité standard des documents de voyage lisibles à la machine recomman-

dées par l’OACI. 

Article 6 

Tout différend entre les Parties contractantes lié à l’interprétation et à l’application 

du présent Accord sera réglé dans le cadre de consultations et de négociations par la voie 

diplomatique. 

Article 7 

Le présent Accord n’affecte pas les droits et les obligations des Parties contractantes 

résultant d’autres conventions et accords internationaux par lesquels elles sont liées. 

Article 8 

Le présent Accord peut être modifié par un accord mutuel entre les Parties contrac-

tantes par un échange de notes. Ces modifications entrent en vigueur selon la procédure 

établie au paragraphe 2 de l’article 11. 

Article 9 

Chaque Partie contractante, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou 

de santé publique, peut suspendre l’application de tout ou partie du présent Accord, pour 

une période déterminée. Cette suspension et, s’il y a lieu, la remise en vigueur des dispo-

sitions seront immédiatement notifiées par voie diplomatique. L’application des disposi-

tions du présent Accord sera suspendue à la date d’envoi de la notification à l’autre Partie 

contractante.  
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Article 10 

Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord, par une notification 

écrite et par la voie diplomatique. La dénonciation doit être notifiée à l’autre Partie con-

tractante avec un préavis de quatre-vingt-dix (90) jours. 

Article 11 

1. Le présent Accord est conclu pour une période indéterminée. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le dernier jour du mois suivant la dernière 

communication par laquelle les Parties contractantes se sont informées par la voie diplo-

matique qu’elles ont accompli les formalités juridiques internes pour son entrée en vi-

gueur. 

EN FOI DE QUOI, les représentants des Parties contractantes, dûment autorisés, si-

gnent le présent Accord. 

FAIT à Madrid, le 15 décembre 2009, en deux exemplaires originaux, en langues es-

pagnole, vietnamienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume d’Espagne : 

MIGUEL ÁNGEL MORATINOS CUYAUBÉ 

Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

Pour le Gouvernement de la République socialiste du Vietnam : 

PHAM GIA KHIEM 

Vice-Premier Ministre; Ministre des affaires étrangères 


